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PREAMBULE 
Le SIRTOM d’Apt est compétente en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés au sens des 
dispositions des articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

A côté des impératifs de santé publique et de sécurité s’agissant des opérations de collecte sur la voie publique, la 
prise en compte croissante des préoccupations environnementales a conduit vers la mise en place d’actions de 
prévention de la production de déchets et le développement de collectes sélectives en porte à porte, apport 
volontaire, points de regroupement et en déchèteries.  

Le Grenelle de l’Environnement, puis la loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte fixent des objectifs 
de réduction à la source et de tri des déchets aux collectivités compétentes, lesquelles encouragent chaque usager 
à modifier son comportement pour limiter sa production de déchets, en modifiant ses habitudes de 
consommation, en accroissant son geste de tri et en diminuant ses ordures ménagères résiduelles. 

C’est dans ce contexte que le SIRTOM d’Apt a décidé de fixer, dans un règlement, les modalités de fonctionnement 
du service de collecte et de traitement des déchets, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur.  

Le présent document a une portée règlementaire. 

Textes de références :  

VU La loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU La loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour 
la protection de l’environnement 

VU le Code de l’Environnement et notamment le titre IV du livre V relatif aux déchets ; 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime : articles L214-1 à L214-4 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5214-16 et suivants, L.2224-13 et 
suivants, L.2333-76 et suivants ; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1312-1, R1312-1 et suivants ; 

VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du grenelle de 
l’environnement et sa codification ; 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement et sa codification ; 

VU la loi n°2015-992 du 17/08/15 article 70, relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 

VU le règlement sanitaire départemental du Vaucluse et notamment les articles 82 et 84 ; 

VU le Plan d’élimination des Déchets ménagers et assimilés de la Région PACA ;  

VU la recommandation R437 du 13 mai 2008 de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés relative à la collecte des déchets ménagers et assimilés ; 

VU le règlement intérieur des déchèteries du SIRTOM de la région d’Apt; 

VU la délibération du Comité Syndical du 13/12/2017 prenant acte du présent règlement 

Considérant que le SIRTOM de la Région d’Apt exerce pour le compte de ses 37 communes et ses communes 
conventionnées la compétence de collecte des déchets ménagers et assimilés ; 

Considérant que les modalités réglant les conditions de la collecte des ordures ménagères et celle de la collecte 
sélective, notamment la fréquence et les récipients utilisés, doivent être définis ; 

Considérant qu’il est indispensable de règlementer le service de gestion des déchets en fixant les règles de 
fonctionnement du service des déchets ainsi que les droits et devoirs des usagers. 
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ARTICLE 1- DISPOSITIONS GENERALES 
1.1 OBJET DU REGLEMENT 

L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités de la collecte des déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire du SIRTOM d’Apt. Ce règlement s’impose à tout usager du service public de collecte 
des déchets. 

 

1.2 OBJECTIFS DU REGLEMENT 

Le présent règlement a pour objectifs de : 

- Garantir un service public de qualité, 
- Clarifier les droits et les obligations des usagers et du SIRTOM d’APT en matière de collecte des déchets 

ménagers et assimilés, 
- Contribuer à préserver l'environnement et la propreté urbaine, 
- Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la collecte et du 

traitement des déchets ménagers et assimilés, 
- Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets et à valoriser le maximum de 

produits. 
 

1.3 CHAMP D’APPLICATION 

1.3.1 Les prestations concernées 

La collecte des déchets ménagers est articulée autour de trois prestations différentes :  

- La collecte des déchets (ordures ménagères, ordures recyclables, ordures fermentescibles) 
- L’apport en déchèterie 
- Le traitement des déchets (transfert, transport et prestations d’élimination)  

1.3.2  Le périmètre concerné 

La compétence de collecte du SIRTOM de la région d’Apt concerne les communes suivantes : 

Issue de la Communauté de Communes Pays Apt et Luberon :  
- Apt 
- Auribeau 
- Buoux 
- Caseneuve 
- Castellet 
- Céreste 
- Gargas 
- Gignac 
- Lagarde d’Apt 

- Rustrel  
- Saignon 
- Saint Saturnin les Apt 
- Sivergues 
- Saint Martins de Castillon 
- Viens 
- Villars 
- Bonnieux 
- Goult 

- Joucas 
- Lacoste 
- Lioux 
- Ménerbes 
- Murs 
- Roussillon 

 

 
Issue de la Communauté de Communes Ventoux Sud : 
- Aurel  
- Ferrassières 
- Sault 
- Saint Christol 

- Saint Trinit 
- Monieux (convention déchèterie et collecte 

de sélective) 
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Issue de la Communauté d’Agglomération Luberon Mont du Vaucluse : 
- Cabrières d’Avignon 
- Lagnes 

- Maubec 
- Oppède 

- Robion 

Issue de la Communauté de Communes Pays de Banon (convention déchèterie) : 

- Oppedette 
- Ste Croix a Lauze 

Et toute autre commune qui en fera la demande.  

ARTICLE 2- DEFINITION DES USAGERS DU SERVICE 
Par usager, il faut entendre toute personne bénéficiaire du service de collecte et de traitement des déchets. 
Sont usagers du service : 

 

2.1 LES USAGERS PARTICULIERS 

- Tout ménage occupant un logement individuel ou collectif (propriétaire, locataire ou simplement 
occupant) en résidence principale ou secondaire. 

- En habitat collectif, l’usager est soit le gestionnaire de l’immeuble, soit le ménage occupant selon le mode 
de collecte retenu (porte-à-porte ou apport volontaire) pour les différents flux de déchets. 

 

2.2 LES USAGERS PROFESSIONNELS 

- Les administrations, établissements publics, collectivités publiques, 
- Les associations, 
- Les autres activités professionnelles qu’elles soient d’origine agricole, artisanale, industrielle, commerciale 

ou non commerciale, quelle que soit leur structure juridique, produisant des déchets ménagers et 
assimilés, dont les quantités et les caractéristiques entrent dans le champ de la compétence du SIRTOM 
de la région d’Apt. 

Est assimilée à cette catégorie toute personne disposant d’un numéro de SIRET dont les déchets peuvent être 
collectés et traités par le service. 

 
ARTICLE 3 - DEFINITION DES CATEGORIES DE DECHETS  
Les déchets concernés par le règlement sont les déchets ménagers et assimilés décrits dans le présent article 
et produits par les usagers. 

Tout producteur ou détenteur de déchets ne correspondant pas à cette définition reste responsable de ses 
déchets jusqu'à leur élimination ou valorisation. Ces déchets doivent être éliminés par des entreprises 
spécialisées dans des conditions propres à protéger les personnes et l'environnement, en conformité selon les 
types de déchets, avec les plans régionaux de gestion des déchets. 

3.1 LES DECHETS MENAGERS 

Les déchets ménagers proviennent des « usagers particuliers » résultant de l’activité quotidienne sur leurs lieux 
d’habitation. Tous ces déchets doivent être sans risque pour les personnes et pour l’environnement. 

Parmi les déchets ménagers, on distingue : 

- Les ordures ménagères résiduelles 
- Les déchets ménagers recyclables 
- Les déchets occasionnels des ménages 
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3.1.1  Les ordures ménagères résiduelles 

Sont compris dans la dénomination OMR, les déchets non recyclables suivants :  

- Les déchets ordinaires : de faible dimension issue de la préparation des aliments, repas et du nettoiement 
normal de l’habitation et des bureaux, balayures et résidus divers. 

- Mais également les petits déchets de bricolage, jardinage, litière de petit animaux domestiques, débris de 
verre mélangé aux autres OMR.  

Cette énumération n’est pas limitative, les matières non dénommées pour être assimilées si les déchets sont 
considérés comme non dangereux et dont la taille permet la collecte dans les récipients mis à disposition par 
le SIRTOM de la Région d’Apt.  

3.1.2 Les déchets ménagers recyclables : 

Les déchets recyclables sont les déchets produits par les ménages pouvant faire l’objet d’une valorisation 
matière. Ils sont composés des déchets d’emballages, du carton, des papiers et du verre. 

- Emballages de matière recyclable : 
 Emballages plastiques :  flaconnage avec ou sans bouchon, bouteille, emballages de produits alimentaires, 

films étirables d’emballages, sacs plastiques puis les autres emballages prévus par l’extension des 
consignes de tri d’ici 2020 

 Emballages métalliques et aluminiums : canettes, boîtes de conserve, … 
 Emballages en cartonnette : boîtes de céréales, boite de cartons alimentaires, boîtes à chaussures, … 
 Emballages complexes : briques alimentaires, suremballage, …  

Les emballages seront présentés entièrement vidés de tout leur contenu mais ne doivent pas être forcément 
lavés. 

- Papiers : 
 Journaux, magazines, revues, publicités, enveloppes avec et sans fenêtre, tout papier en général.  
- Verre : 
 Bouteilles, bocaux et flacons. 

Les énumérations précédentes sont données à titre indicatif, pour les autres matières consulter l’article 3.3 de 
ce présent règlement ainsi que le règlement des déchèteries. Le SIRTOM de la Région d’APT se réserve la 
possibilité de changer les consignes de tri données ci-dessus dans le cadre d’une évolution réglementaire et/ou 
technique. 

3.2  LES DECHETS ASSIMILES 

Les déchets assimilés proviennent des « usagers professionnels » et doivent être assimilables aux déchets 
ménagers, dont les caractéristiques sont présentées ci-dessus. 

En fonction de leur nature et des quantités produites, ils doivent pouvoir être collectés dans les récipients mis 
à disposition et traités sans sujétions techniques particulières et sans risque pour les personnes et 
l’environnement conformément aux dispositions de l’article L.2224-14 du CGCT. 

Lorsque les dispositifs de mise à disposition de récipients, de collecte et de traitement sont compatibles avec 
la demande émanant de l’activité professionnelle (commerciale, artisanale, exploitant, administrative, 
industrielle ou de service), la collecte et le traitement de ces déchets sont assurés par le SIRTOM d’Apt. Dans le 
cas contraire, le demandeur devra s’orienter vers des prestataires spécialisés. 

Dans le cadre de la collecte et traitement similaire à celle des ménages, les professionnels doivent procéder au 
tri sélectif de leurs déchets identique à celle retenue pour les particuliers (article 3.1.2) afin d’améliorer les 
performances de valorisation des déchets du territoire. 
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3.3 LES DECHETS FERMENTESCIBLES  

Les biodéchets : représentent la fraction fermentescible des déchets ménagers : restes de préparation de 
repas, restes de repas, déchets de cuisine. 

La fraction fermentescible des déchets fait l’objet d’actions de prévention initié dans le cadre du programme 
local de prévention des déchets. 

3.3.1 Les composteurs  

Depuis 2003, le SIRTOM de la région d’Apt met à disposition des bacs individuels pour le compost moyennant 
une participation financière, dont le montant est défini par arrêté du président. Le nombre de composteur est 
limité à un exemplaire par foyer.  

En se dotant d’un composteur, l’administré : 

- Réservera l’utilisation de son composteur à son habitation se situant sur le territoire du SIRTOM (39 
communes), 

- Suivra les indications consignées dans le guide de compostage, 
- Pourra faire l’objet d’une enquête de suivi de l’opération permettant de comptabiliser les déchets 

détournés vers le composteur et d’évaluer la qualité du compost réalisé. 
- En cas de détérioration du composteur, la réparation sera à la charge de l’administré. Toutefois, l’usager 

aura la possibilité de demander un nouveau composteur sous les mêmes conditions de participation 
financière en vigueur. 

Le SIRTOM se réserve le droit de contrôler l’utilisation du composteur et de le récupérer en cas de non-respect 
de ces règles. 

3.3.2 Les poules  

Le SIRTOM de la région d’APT propose aux administrés du territoire d’adopter deux poules, maximum par foyer 
et sous réserve de remplir les conditions établis. 

La demande ne fait pas office d’acception par le SIRTOM, ce dernier établit une sélection du foyer d’adoption à 
travers les conditions réglementées figurant dans la Charte d’engagement (annexe n°4).  

Le SIRTOM se réserve le droit de contrôler l’usage et les conditions de vie de l’animal.  

NB : d’après le Code Rural et de la Pêche Maritime : articles L214-1 à L214-4, le propriétaire est tenu d'alimenter 
et de soigner son animal. En cas de mauvais traitements, d'abandon, de sévices graves et d'atteintes à la vie ou 
à l'intégrité de l'animal il risque une amende entre 700 et 3000€ (cf. Code Pénal, article R654-1, article 521-1, 
article R653-1). 

 

3.4 AUTRES CATEGORIES DE DECHETS NON COLLECTE 

Certains déchets résultant de l’activité occasionnelle des usagés, en raison de leur poids, de leur volume ou de 
leur nature sont collectés différemment des ordures précédemment énumérées. 

Le SIRTOM de la région d’Apt met ainsi à disposition de ses administrés un réseau de déchèteries complété de 
dispositif spécifiques de collecte dit : en « point d’apport volontaire ». L’ensemble des déchèteries du territoire 
est accessible aux usagers du SIRTOM selon le règlement en vigueur. 

Sont notamment acceptés en déchèterie : 

- Les déchets verts : Les déchets verts sont les matières végétales issues de l'exploitation, de l'entretien ou 
de la création de jardins ou d'espaces verts. 

- Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) : Ce sont les déchets d'équipements 
électriques ou électroniques incluant tous leurs composants, sous-ensembles et consommables 
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spécifiques. Ils comprennent par exemple les produits « blancs » (électroménager), les produits « bruns » 
(TV, vidéo, radio, Hi-fi) et les produits gris (bureautique, informatique). Ils font l'objet d'une filière dédiée. 

- Nb : Lors de l’achat d’un nouvel appareil en magasin ou sur internet, chaque consommateur paye une « 
éco-participation » qui varie selon le produit acheté et le type de traitement qu’il nécessite une fois en fin 
de vie. L'éco-participation est un « coût » ajouté au prix de vente des appareils électriques ou 
électroniques ou à des éléments d’ameublement 

- Les piles et accumulateurs portables : Les piles et accumulateurs sont des générateurs électrochimiques 
utilisés comme source d’énergie principale ou secondaire dans de nombreux appareils ou véhicules. On 
distingue les piles à usage unique des accumulateurs (ou batteries), qui sont rechargeables ; 

- Les bouteilles de gaz : Les bouteilles de gaz sont les cartouches, bouteilles et cubes ayant contenu du 
propane ou butane, même vide ; 

- Les encombrants : sont les déchets provenant de l'activité domestique des ménages qui, en raison de leur 
volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures ménagères 
et nécessitent un mode de gestion particulier telle que la reprise par le commerçant dans le cadre de 
l’éco-participation. Il s'agit le plus souvent de déchets occasionnels. Sont compris ici tous les déchets 
encombrants ne rentrant pas dans une autre catégorie spécifique telle qu’énumérée ci-dessus. Ils 
comprennent notamment : la ferraille, les meubles, le gros électroménager. 

- Lampes : halogènes, néons, ampoules à basse consommation, tubes fluorescents, … ; 
- Les textiles : vêtements, linges de maison et chaussures. Ils doivent être déposés propres et secs, car les 

articles mouillés risquent de moisir et de détériorer les autres articles ; 
- Les déchets pneumatiques ; 
- Les cartouches d’encre ; 
- Les carburants, liquide de refroidissement et climatisation ; 
- Les liquides tels que les huiles, solvants, acides, nettoyants … ; 
- Produits chimiques conditionnés pour la vente au détail dont les acides, les oxydants, les alcools, les 

produits à base de chlore, de soude et d’ammoniaque ; 

 

3.5 LES DECHETS POUR LESQUELS LE SIRTOM N’EST PAS COMPETENT 

Sont compris dans cette catégorie les déchets qui ne sont pas pris en charge par le service public. On rappelle 
que les producteurs de déchet restent responsables de ses déchets jusqu’à leur élimination/valorisation. Il 
relève donc de sa responsabilité de les éliminer par des moyens conformes à la législation et dans le cadre des 
filières spécifiques aptes à protéger les personnes et l’environnement. 

Sont concernées : 

- Les déchets d’activité produits en grande quantité nécessitant sujétions particulières de collecte, même 
non dangereux ou inertes ; 

- Les déchets faisant l’objet d’une collecte ou d’un traitement spécifique (déchets d’origine animale soumis 
à des règles et contrôles sanitaire particuliers, déchets électriques et électroniques des professionnels, 
déchets issus de l’activité de garage) ; 

- Les DASRI (déchets d’activités de soins à risque infectieux) : Les déchets de soins à risque infectieux sont 
les déchets de soins issus des patients en auto-traitement : les déchets perforants (aiguilles, seringues,), 
mais aussi les produits à injecter (exemple : insuline) et les appareils permettant l’auto surveillance 
(lecteurs de glycémie, électrodes…) ; 

- Les médicaments non utilisés et déchets médicaux diffus des ménages (seringues, et tout autre objet 
ayant servi aux soins d’une personne ou d’un animal) qui sont à remettre en officines pharmaceutiques ; 

- Les cadavres d’animaux ; 
- Les véhicules hors d’usage ; 
- Les déchets contenants et pouvant contenir de l’amiante ; 
- Les produits pyrotechniques ; 
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- Les déchets issus d'abattoir ; 
- Les déchets radioactifs ainsi que les déchets spéciaux en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de 

leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif.  

 
ARTICLE 4 - ORGANISATION DE LA COLLECTE 
4.1 ORGANISATION DU SERVICE DE COLLECTE   

Pour les déchets ne pouvant être évités par des actions de prévention (cf. partie 3.3), le SIRTOM de la Région 
d’Apt détermine les modalités de collecte selon : 

- Les secteurs géographiques et des typologies d’habitat, le SIRTOM d’Apt collecte les communes énoncées 
dans l’article 1.3.2 ce présent règlement ; 

- Le mode de collecte en porte-à-porte, en bacs de regroupement ou en point d’apport volontaire ; 
- Les fréquences : jours de collecte, itinéraires des circuits ;  
- La nature des déchets : fractions fermentescibles, recyclables et ordures résiduelles ; 
- Les horaires des dépôts précisés en fonction de l’organisation des collectes ; 

Le service a pour vocation d’assurer l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et assimilés sur 
l’ensemble de son territoire dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement et des objectifs de 
valorisation des matériaux.  

L’enlèvement des déchets est assuré selon le respect des conditions techniques et de sécurité dans les voies 
publiques ou ouvertes à la circulation et accessibles aux véhicules de collecte.  

Le SIRTOM de la Région d’Apt se garde la possibilité de ne pas desservir certains lieux de collecte qui présentent 
un risque en matière de sécurité ou qui nécessitent la mise en œuvre de procédures particulières.                             
(cf. la recommandation R437 de la CNAMTS). 

 

4.2 LES MODES DE COLLECTE 

Le mode de collecte du SIRTOM de la région d’Apt est par défaut en point de regroupement, historiquement 
certains cas exceptionnels et les professionnels nécessitent de recourir à la collecte en porte à porte. On note 
que cette pratique n’est pas prioritaire dans le mode de fonctionnement, en vue des moyens techniques et 
organisationnel actuels. 

4.2.1 Collecte en point de regroupement 

Des bacs de regroupement ou des colonnes (aériennes, enterrées, ou semi-enterrées) sont mis en place dans 
les secteurs non équipés en bac individuel. Ces dispositifs concernent notamment :  

- Les centres villes anciens,  
- Les immeubles collectifs, 
- Certain lotissement en raison d’un souci d’efficacité technique et économique, 
- Les groupes d’habitation/lotissements desservis par des voies privatives fermées à la circulation publique 

ou non équipé d’aire de retournement. 

4.2.2.1 Les conditions générales relatives aux points de regroupement 

Les points de regroupements sont situés sur le domaine public à proximité des habitations desservies.  

Si la situation des lieux interdit cette possibilité, il sera exceptionnellement autorisé le positionnement du point 
de regroupement sur le domaine privé après autorisation préalable du gestionnaire de la voirie et validation du 
service de collecte.  
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Le SIRTOM de la région d’Apt identifie les points de regroupement et valide les aires de stockage aménagés sur 
ces points en fonction de critère de sécurité, d’environnement, d’accessibilité et de desserte des riverains. 
L’aménagement des points de regroupement est à la charge des riverains s’ils sont situés sur le domaine privé 
et de la collectivité s’ils sont situés sur le domaine public.  

Sont collectés en point de regroupement les mêmes déchets qu’en porte en porte, (OMR, et emballages 
recyclables) en plus des colonnes aériennes, semi-enterrées, enterrées pour le verre. 

4.2.2.2  La situation et les modalités des points de regroupement 

Ces points de regroupement sont vidés et entretenus par les services du SIRTOM et de manière renforcée en 
été. La fréquence est adaptée au taux de remplissage des contenants.  

 

4.2.2 Collecte en porte à porte 

Pour la collecte des déchets ménagers et assimilés, le SIRTOM a recours à la conteneurisation individuelle pour 
les certaines habitations et les professionnels. Sont collectés en porte à porte les déchets d’OMR, et assimilés, 
emballages recyclables. 

4.2.1.1 Les modalités de collecte en porte à porte 

Les déchets doivent être présentés à la collecte dans le contenant qui leur sont destinés en fonction de leurs 
catégories et exempts d’éléments indésirables (déchets non admis dans l’article précédent). Le couvercle doit 
pouvoir être fermé sans effort et sans compression du contenu. 

Les conteneurs à quatre roues disposant de freins doivent être présentés à la collecte avec les freins 
enclenchés, les poignets des bacs dirigées vers la chaussée.  

Les bacs présentés à la collecte doivent être pleins et alignés en bordure de trottoir. En l’absence de trottoirs 
ils seront placés sur un sol goudronné ou bétonné à un emplacement ne gênant pas la circulation. 

- Mise à disposition de sacs de pré collecte pour les recyclables 

Les sacs de pré collecte sont distribués par le service communication du SIRTOM pour permettre aux usagers 
de transporter leurs déchets recyclables jusqu’au point de collecte le plus proche. 

4.2.1.2 Les fréquences de collecte en porte à porte 

Les fréquences, les jours et le type de collectes mise en place par le SIRTOM de la région d’Apt dépendent des 
circuits de collecte. 

Le service de collecte peut, pour des raisons d’intérêt général, modifier les jours et les heures de collecte. Dans 
ce cas, les usagers du secteur considérés sont avisés des modifications apportées avec préavis d’une semaine 
au moins.  

De manière générale, les usagers peuvent obtenir toute information sur les jours et horaires de collecte par 
type de déchets auprès du SIRTOM de la région d’Apt.  

4.2.1.3 Les cas de jours fériés 

Sur les territoires concernés, les collectes en porte à porte sont effectuées normalement les jours fériés, sauf 
le 1er janvier, le 1er mai, le 25 décembre où les tournées sont susceptibles d’être anticipées/reportées. Les 
informations sont disponibles sur le site internet : http://www.sirtom-apt.fr ou au 04.90.04.80.21. 

http://www.sirtom-apt.fr/
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4.2.3 Collecte en points d’apport volontaire (PAV) 

Sous la dénomination de « point d’apport volontaire » sont considérés tous les conteneurs, colonnes mis à 
disposition sur le domaine public, groupés ou non, spécialement destinés respectivement à la récupération des 
déchets de verre, de papier, de textile en vue de leur recyclage.  

4.2.3.1 Implantation des PAV (Point d’Apport Volontaire) 

Les emplacements des PAV sont déterminés par le SIRTOM en accord avec les intercommunalités concernées 
en fonction de critères objectifs, techniques, de sécurités et financiers. Ces conteneurs et colonnes d’apports 
volontaires, qui peuvent être aériens, semi-enterrés ou enterrés, sont positionnés de façon à être accessibles 
au plus grand nombre d’usagers sur le domaine public, voir en domaine privé avec l’accord des propriétaires 
concernés.  

Les implantations sont choisies au mieux pour faciliter la gestion de tri usager et optimiser le déplacement des 
usagers en tenant compte des contraintes de collecte, notamment la sécurité. 

Caractéristiques techniques pour la mise en place d’un PAV 

Des colonnes pour le verre, le papier et l’emballage sont disponibles sur le territoire du SIRTOM de la Région 
d’Apt. Il est prévu une colonne pour 500 habitants. 

Les caractéristiques à prendre en compte sont les suivantes : 

- Desserte par des places de parking 
- Accessibilité à la collecte (pas de câbles télécom ou EDF à proximité ni d’arbre à proximité immédiate) 
- Proximité avec une zone de service ou desserte en entrée de zone  
- Les emplacements des colonnes PAV doivent être distingués des box et aménagements dédiés aux 

déchets. 

Celle -ci doivent être compatibles avec une collecte au double crochet. 

Le conteneur d’apport volontaire du verre d’un volume maximum de 4,5m3 présente les caractéristiques 
suivantes : 

- Longueur maximum : 2,15 m 
- Largeur maximum : 1,55 m 
- Hauteur maximum : 1,87 m. 

Pour la mise en place ou le déplacement d’un PAV, il est impératif de consulter l’avis technique préalable du 
service de collecte. Le délai de réponse du service est fixé à 20 jours à compter de la réception de la demande. 

Caractéristiques techniques pour la mise d’un point de conteneurs enterrés 

Si les communautés de communes, communes ou aménageurs souhaitent prévoir la réalisation d’aire 
enterrées ou semi enterrées, il est impératif de consulter l’avis technique préalable du service de collecte. Le 
délai de réponse du service est fixé à 20 jours à compter de la réception de la demande. 

4.2.3.2 Modalités de collecte en PAV 

Les déchets doivent être exclusivement déposés dans les conteneurs qui leurs sont destinés selon les 
consignes de tri indiquées sur lesdits conteneurs. Ils doivent être exempts d’éléments indésirables.  

Les usagers peuvent déposer les déchets acceptés dans les conteneurs prévus à cet effet à tout moment, dans 
la limite du respect du voisinage, soit de préférence entre 7h et 20h (notamment pour le verre pour les 
nuisances sonores). 
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Les conteneurs sont vidés avec une fréquence variable en fonction du taux de remplissage, de manière à éviter 
tout débordement. Cependant, tout conteneur plein pourra être signalé au SIRTOM qui en fera la collecte 
rapidement.  

Dans le cas où l’une des colonnes seraient pleines, il n’est pas autorisé de laisser les déchets même triés à 
l’extérieur. L’usager doit alors les conserver pour un dépôt ultérieur ou les acheminer vers une autre colonne.  

4.2.4 Collectes spécifiques 

- La collecte de carton s’effectue une fois par semaine dans les zones industrielles, commerciales et les 
centres villes. Les cartons doivent être vidés et pliés. Cette collecte réalisée sur une partie du territoire a 
pour vocation de se déployer. 

- Collecte en déchèterie, les modalités font l’objet d’un règlement spécifique.  

Les usagers doivent respecter ces dispositions. Tous les déchets présentés dans d’autres conditions que celles 
prévues par le présent règlement seront considérés comme des dépôts sauvages et le SIRTOM d’Apt pourra 
faire appel à un agent assermenté afin de dresser un constat et faire l’objet d’une verbalisation. 

 

ARTICLE 5- LES CONTENANTS DE COLLECTE 
5.1 DEFINITION DES CONTENANTS DE COLLECTE 

Un bac individuel est un conteneur recevant les déchets d’un seul administré (un foyer, un établissement privé 
ou public). Les conteneurs et bacs roulants doivent répondre aux normes en vigueur. 

Ils doivent pouvoir être relevés par les lèves-conteneurs des véhicules de la collectivité et équipés d’un système 
d’accrochage frontal, 

Ils doivent avoir les caractéristiques suivantes : 

- être en matière plastique de haute résistance, 
- être munis d’un couvercle s’opposant à l’accès des animaux et insectes nuisibles, 
- être stables et difficilement inflammables, 
- être de capacité de 120 à 770 litres. 

 
 

5.2 ATTRIBUTION DES CONTENANTS  

Propriété du SIRTOM de la région d’Apt, les conteneurs selon les secteurs sont mis à la disposition des 
communes ou des usagers qui ont la garde juridique. Ces conteneurs sont identifiés par un logo. A compter de 
2018, les nouveaux bacs mis en place seront équipés de puce électronique. Une base de données tenue par le 
SIRTOM fait correspondre chaque bac à une adresse et un nom d’usager lorsque c’est le cas. Toute cession, 
changement ou cessation d’activité devra être signalé au SIRTOM. 

Les récipients attribués ne peuvent être emportés par les usagers lors de déménagement, ventes de locaux ou 
d’immeubles. Ils ne doivent faire l’objet d’aucun échange entre usagers.  

Les usagers en assurent la garde ainsi que les responsabilités qui en découlent notamment en cas d’accident 
sur la voie publique. A ce titre, ils sont chargés de la sortie et de la rentrée des récipients avant et après la 
collecte. Ces conteneurs doivent être fermés en permanence et constamment maintenus par les usagers en 
état de propreté. 

5.2.1 Pour les particuliers  

Les bacs roulants pour une première dotation sont fournis et mis à disposition par les services du SIRTOM de 
la Région d’Apt aux habitants du territoire quel que soit le type d’habitat : pavillonnaire, en lotissement, en 
habitat collectif, bailleurs et en copropriété. 
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La demande d’un bac doit se faire auprès des services de la collectivité. Les livraisons sont effectuées par le 
SIRTOM de la Région d’APT (ou un mandataire) dans les jours suivants la demande et/ou sur rendez-vous. 

5.2.2 Pour les professionnels (déchets dits « assimilés aux déchets ménagers »)  

Les bacs roulants pour une première dotation sont fournis et mis à disposition par les services de le SIRTOM de 
la Région d’APT aux établissements commerciaux, entreprises, exploitants, établissements artisanaux et 
restaurants, services publics ou privés utilisant le service de collecte des déchets ménagers et assimilés.  

Pour les professionnels situés sur les communes assujetties à la Taxe d’enlèvement des ordures ménagers 
(TEOM), feront l’objet d’un contrat stipulant le nombre et le volume de conteneur nécessaire à la production de 
déchets de l’activité afin d’établir la redevance spéciale relative au coût du service de collecte et traitement des 
déchets dit « assimilés aux déchets ménagers ». 

Pour réaliser une demande de bac, il faut contacter le SIRTOM de la région d’Apt au numéro suivant : 
04.90.04.80.21 afin de prendre un rendez-vous pour étudier à l’aide d’un agent le nombre et le type de 
conteneurs nécessaires.  

 

5.3 PRESENTATION DES CONTENANTS A LA COLLECTE  

Les différentes modalités de collecte doivent répondre à des règles strictes afin que la collecte puisse se faire 
en toute sécurité pour les agents du SIRTOM et les usagers de la voirie publique. 

5.3.1  Usage normal des bacs 

On comprend par usage normal d’un bac, l’utilisation du bac pour des matériaux autres que les ordures 
ménagères et/ou payant une densité supérieure à 200kg/m3. 

Pour des raisons de sécurité et de commodité de passage, les conteneurs individuels sont déposés sur le lieu 
public lorsqu’il est plein, la veille du jour de collecte après 19h, et rentrés après collecte. 

Le broyage, le tassage, ou le compactage abusif des ordures ménagères – qu’il soit ou non opéré à l’aide d’une 
machine est prohibé. Le couvercle doit pouvoir être fermé sans effort et sans compression du contenu. 

Il est formellement interdit notamment d’y introduire des liquides quelconques, des cendre chaudes ou tout 
produit pouvant corroder, brûler, endommager le récipient.  

Les déchets encombrants sont également interdits dans les récipients notamment les déchets de grandes 
tailles rigides qui peuvent endommager fortement les véhicules de collectes (poutres, bois, pièces métalliques).  

 

5.3.2 Règles spécifiques selon le flux  

Pour les OMR : 

Les déchets d’OMR doivent être mis dans un sac fermé dans le bac spécifique, afin de faciliter la collecte du 
bac.  

Il est interdit de verser des cendres chaudes et des déchets non admis. 

Pour les emballages recyclables : 

Les déchets d’emballages recyclables sont déposés en vrac sans être imbriqués et vidés dans le bac spécifique 
(à couvercle jaune).  
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5.4 ENTRETIEN / REMPLACEMENT DES CONTENANTS 

5.4.1 Entretien des bacs  

Le SIRTOM de la région d’Apt assure le lavage et l’entretien courant des conteneurs publics constituant les 
points de regroupement (bac en poste fixe ou enterré sur le domaine public, colonne), ainsi que les aires de 
stockage situés sur le domaine public.  

Toute atteinte volontaire à la propreté ou à l’intégrité des dispositifs - y compris l’affichage sauvage – est 
interdite. 

Chaque usager est tenu d’assurer l’hygiène et la propreté du bac dont il a la charge aussi souvent que 
nécessaire, au moins une fois par an. 

5.4.1.1 Lavage des bacs collectifs de proximité et PAV sur domaine public 

Les bacs collectifs, mis en place, sont lavés par le SIRTOM de la Région d’Apt. Le lavage des bacs OMR s'effectue 
en moyenne 2 fois par an et les bacs de tri au minimum une fois par an. Dans le cas particulier des centres 
villes, la fréquence de lavage peut être adaptée en fonction de la fréquentation et de l’usage. 

5.4.1.2 Lavage des bacs collectifs sur domaine privé : particulier ou entreprise 

Les bacs sont à considérer comme un bac individuel. L’entretien, le lavage est assuré par les propriétaires. Les 
bacs OMR doivent être dans un état de propreté satisfaisant. 

 

5.4.2 Renouvellement et maintenance des contenants 

Le SIRTOM de la région d’Apt assure la gestion, la maintenance et le renouvellement des conteneurs qu’elle 
met à disposition de ses usagers.  

En cas d’usure avérée ou casses des bacs dû aux véhicules de collecte et aux manipulations lors de la collecte, 
le remplacement est assuré par le SIRTOM de la Région d’Apt. 

Toute disparition ou vandalisme du bac doit faire l’objet, de la part du détenteur, d’un dépôt de plainte auprès 
de l'autorité compétente (police, gendarmerie), dont la copie est signalée et remise au SIRTOM de la région 
d’Apt pour procéder au remplacement dudit bac (dans la limite d’une fois par an). 

En cas de dégradation ou disparition du bac pour d’autres motifs que ceux évoqués ci-dessus, son 
remplacement est à la charge de l’utilisateur. La réparation sera effectuée si le service dispose de pièces 
détachées adaptées. Dans le cas contraire, le bac sera remplacé selon les règles d'attribution en vigueur et en 
échange du bac détérioré.  

Pour information, la durée de vie normale d’un bac est d’au moins 5 ans. 

L’usager peut également, et sur justificatif, solliciter un changement de bac si la composition de son foyer a 
évolué.  

Pour cela, l’usager doit faire une demande écrite (aux coordonnées indiquées dans ce présent règlement) et 
les livraisons sont effectuées par le SIRTOM de la Région d’APT (ou un mandataire) dans les jours suivant la 
demande et/ou sur rendez-vous. 

5.5 VOLUME DES CONTENANTS 
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5.5.1 Déterminer le volume nécessaire 
Pour les bacs individuels : 

L’attribution d’un bac individuel répond à des critères de volume, correspondant à la production normale d’un 
habitant, et en fonction de la fréquence de collecte. La base de calcul est la suivante : 

- Pour les OMR : base de calcul de 7 litres/jour/habitant 
- Pour les Recyclables avec verre : base de calcul de 4 litres /jour/habitant 
- Pour les Recyclables sans verre : base de calcul de 3 litres/jour/habitant 

La grille suivante présente le volume du bac nécessaire en fonction du nombre d’habitants et de la fréquence 
de collecte :  

Pour les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : 

Nombre 
hab/foyer 

C1 C2 C3 C4 C5 

1 à 3 120/140l 

4 à 5 240l 120l 

6 et plus 240/360l 

Pour les déchets recyclables : 

Volume des bacs C1 C 0.5 

120/140 <3 personnes <2 personnes 

240 De 3 à 7 personnes De 3 à 4 personnes 

360 >7personnes >5 personnes 

Pour les bacs collectifs : 

Concernant les bacs collectifs, une aire ou un local de stockage doit être prévu et dimensionné de façon 
adéquate permettant le bon fonctionnement de la collecte. Afin de définir le dimensionnement nécessaire, 
chaque concepteur ou gestionnaire de logement collectif doit prendre contact avec la collectivité. 

Le volume nécessaire en dotation de bac collectif est calculé sur la base de la formule suivante : 

 Volume total pour les OMR = Nombre de logements x 2,6 (1) x 7 litres (2) x nombre de jours de 
stockage (4) 

 Volume total pour les recyclables sans verre = Nombre de logements x 2,6 (1) x 3 litres (3) x 
nombre de jours de stockage (4) 
 

(1) 2,6 est le nombre moyen d’habitants par logement, 
(2) 7 litres : volume journalier d’OMR produit par une personne, 
(3) 3 litres : volume journalier maximum d’EMR sans verre produit par une personne 
(4) Nombre de jours de stockage : fonction de la fréquence de collecte du secteur concerné, 
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5.5.2 Positionnement du contenant de collecte 

Le ramassage des déchets doit pouvoir se faire sans gêne particulier et les points de collecte doivent toujours 
rester accessibles aux bennes du SIRTOM. Pour cela, le support de stockage du bac doit être suffisamment 
large pour manipuler les conteneurs et libre de tout véhicule dont le stationnement empêcherait l’accès.  

C’est pourquoi l’emplacement doit respecter les conditions suivantes : 

- Les portes et couloirs devront être conçus de telle sorte que la circulation des conteneurs puisse 
s’effectuer sans gêne : la largeur minimale acceptable 1,10 m, hors gonds, 

- Dans les immeubles neufs, les pentes de ces accès ne devront pas excéder 6 %, 
- Les emmarchements sont à éviter dans la mesure du possible. Ils ne devront pas excéder 0,05 m et 

deux emmarchements successifs devront être distants d’au moins 1,5 m. 
- La pente maximale du sol correspond au cheminement régulier du conteneur ne devra pas dépasser 

4%.  

Dans les zones privées, le propriétaire, copropriétaire ou bailleur doit prévoir un service de présentation des 
bacs sur le domaine public ou un local poubelle située en bordure immédiate de voie publique pour que la 
collecte puisse se faire normalement (à l’aide de clé, badge ou code si nécessaire). Le service de collecte n’est 
en revanche pas autorisé à pénétrer dans les propriétés privées non ouvertes à la circulation publique pour 
prendre les récipients, sauf convention. 

Afin de permettre le bon fonctionnement de la collecte (manipulation des bacs) et l’accessibilité pour les 
habitants, les bacs doivent être espacés du mur et entre eux d’au moins 10 cm. Pour permettre l’accès aux bacs 
dédiés au tri, ils doivent être positionnés de telle façon à offrir aux usagers le sens de la longueur coté des 
trappes. Pour les bacs dédiés aux OM, ils peuvent être positionnés sur la largeur en cas de manque de place. 

Les bacs peuvent être placés de trois façons en fonction de la configuration de l’emplacement. Ce sont ces trois 
possibilités qui doivent définir la position des freins.  
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Nous préconisons des emplacements pourvus de deux entrées où l’espace de circulation le long des bacs est 
assez large. Ci-dessus, trois exemples d’emplacements tels que nous les recommandons. 

L’aménagement des locaux est régi par le règlement Sanitaire Départemental (ventilation, hygiène, 
accessibilité, présence de point d’eau avec grille d’évacuation avec décantation raccordée au réseau séparatif 
sanitaire, électricité…). 

Concernant les locaux de stockage de ces bacs à usage collectif, ils doivent être maintenus en état de propreté 
par les syndics, bailleurs ou entreprises ou toute autre activité professionnelle s'ils dépendent du domaine privé 
et être toujours accessibles par les agents de collecte. 

Les bacs non accessibles (stationnement gênant, local fermé…) ou disposés trop loin de la voie de circulation 
ne seront pas collectés. En ces circonstances l’absence de ramassage ne pourra faire l’objet d’aucune 
contestation.  

 

5.5.3 Evolution du Volume / Changement de fréquence 

En cas de modification de fréquence de collecte, le SIRTOM de la région d’Apt prend à sa charge le réajustement 
des volumes des bacs mis à disposition des usagers. 

 



 

 15 

 
ARTICLE 6 -  SECURITE DE LA COLLECTE 
L’objet de cet article vise à rappeler les risques qui se présentent et les règles à respecter pour favoriser la 
sécurité du personnel, des usagers et des riverains lors de la collecte. Un document unique d’évaluation des 
risques professionnels a été établi le 22 juin 2017 et approuvé par délibération n°C17-012 du 5 juillet 2017. 

 

6.1 PREVENTION DES RISQUES LIES A LA COLLECTE  

Les caractéristiques des voies ne sont pas toujours adaptées à la collecte des déchets ; En raison des risques 
présentés pour ses agents et selon les recommandations de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des 
Travailleurs Salariés relative à la collecte des déchets ménagers et assimilés, le SIRTOM pourra 
refuser/modifier la collecte en porte à porte sur les voies non adaptées (dimensionnement et nature des voies, 
voirie en travaux…). 

 

6.2 SECURITE ET FACILITATION DE LA COLLECTE 

6.2.1 Prévention des risques liés à la collecte 

Ces modalités tendent à répondre aux objectifs de la recommandation R437 de la CNAMT en lien avec les 
accidents de travail constatés pour la catégorie professionnelle de collecte des déchets, et de préserver 
l'environnement immédiat, matériel et humain. 

La présentation des déchets à la collecte en vrac est interdite. Il est obligatoire d’effectuer le dépôt des déchets 
en sac poubelle déposé à l’intérieur des bacs prévus à cet effet.  

La marche arrière est interdite, sauf en cas de manœuvre de repositionnement. Dans les voies sans issue, si le 
véhicule de collecte ne peut pas effectuer un demi-tour, la collecte s’effectuera à l’extrémité de cette voie. 

Le recours à la collecte bilatérale devra être proscrit dans les rues à double sens de circulation en raison du 
risque d’accident lors de la traversée d’une voie par les agents en charge du ramassage. 

D’une manière générale, toute précaution devra être prise par les usagers tant pour se protéger des engins de 
collecte que pour protéger les équipiers en charge de la collecte. 

6.2.2 Facilitation de la circulation des véhicules de collecte 

Les riverains des voies desservies au porte à porte ont l’obligation de respecter les conditions de stationnement 
sur ces voies et d’entretenir l’ensemble de leurs biens (arbres, haies…) afin qu’ils ne constituent en aucun cas, 
un obstacle ou un risque pour le service de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de stationnement dont les 
dimensions minimales sont précisées en annexe n°1.  

Dans le cas où ces conditions ne seraient pas garanties, le SIRTOM se réserve le droit de suspendre la collecte 
sur tout ou partie de la voie nonobstant d’éventuelles poursuites et actions en substitution de tiers (mise en 
fourrière, travaux d’office aux frai du propriétaire, etc.). Cette suspension ne pourra donner lieu à aucune 
protestation. 

Collecte en porte à porte sur la voie publique et accès aux sites privés 

La collecte est exécutée en porte à porte sur toutes les voies publiques ouvertes à la circulation et accessible 
en marche normale suivant les règles du Code de la Route et les règles spécifiques liées à la circulation et à la 
taille des camions de collecte. 

Le camion peut circuler sur une voie uniquement si les conditions de circulation sont respectées : 
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- La largeur d’une voie à sens unique doit être au minimum de 2,5 mètres, 
- Les voies utilisées par les véhicules de collecte doivent pouvoir supporter une charge de 19 ou 26 tonnes 

(voire seulement 3.5 tonnes dans certains cas). 

A défaut, les bacs devront donc être présentés aux extrémités de la voie privée sur le domaine public. 

De manière générale, le camion ne pénètre pas dans les voies privées. Cependant, à titre exceptionnel, le 
camion peut empiéter sur des sites privés avec l'accord et l'autorisation écrite du propriétaire suivant une 
convention de passage entre le SIRTOM de la Région d’APT et le propriétaire. 

Collecte dans les impasses 

Le camion ne s'engage que si les conditions de sécurité sont réunies, conformément à la recommandation 
R437 de la CNAMTS (possibilité de faire demi-tour sur une aire de retournement). 

Les voies en impasse doivent comporter une aire de retournement. 

Le camion de collecte peut être amené à effectuer des manœuvres de retournement sur les aires de 
retournement. Les dimensions de ces aires doivent être compatibles avec les caractéristiques des véhicules de 
collecte comme : 

Le rayon de braquage extérieur est de 9 m, le retournement doit pouvoir se faire avec une manœuvre de 
repositionnement.   

Tout projet d'aménagement et d’urbanisme est à transmette au SIRTOM d’Apt afin de s'assurer de la faisabilité 
du passage du camion de collecte dans l'impasse. A défaut, l’impasse pourrait ne pas être collectée en porte à 
porte. 

Autres cas de figure 

Certaines voies, publiques ou privées, nécessitent des travaux et un entretien régulier pour permettre le 
passage du camion. A défaut, elles ne sont pas collectées en porte à porte.  

Collecte unilatérale 

La collecte se fait de façon unilatérale : le ripeur (agent de collecte) collecte les bacs uniquement s'ils sont 
présentés du côté droit de la voie de circulation du camion, il ne traverse en aucun cas la chaussée pour aller 
chercher un bac resté de l'autre côté. Ce bac est collecté lors du passage du camion dans l'autre sens. 

La collecte bilatérale (c'est-à-dire des deux côtés en un seul passage) est interdite dans les rues à double sens 
de circulation pour des raisons de sécurité. Elle peut cependant être réalisée dans les rues à sens unique ou 
celles ne permettant pas le croisement de deux véhicules (exemple : lotissements). 

 
ARTICLE 7 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
7.1  TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERE (TEOM) 

Le service de gestion des déchets est financé en partie par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM), qui porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties en application 
des dispositions de l’Article 1521 du Code Général des Impôts.  

Cette taxe est établie au nom des propriétaires mais peut être répercutée par ces derniers sur les locataires.  

La TEOM est due même si le service n’est pas utilisé sur les territoires assujettis à cette taxe.  

Le taux de cette taxe est défini chaque année par le Comité syndical de l’EPCI compétente. Son assiette est 
définie par l’administration fiscale et comptable du trésor qui procède à sa perception. 
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Elle est reversée en totalité au SIRTOM de la région d’Apt, de manière à financer le service public d’enlèvement, 
de traitement des ordures ménagères et exploitation des déchèteries situé sur son territoire. 

La TEOM est un impôt, à ce titre, n’est pas lié au service rendu. L’exonération n’est donc pas obligatoire. 

 

7.2 REDEVANCE SPECIALE 

Une redevance spéciale est facturée aux usagers professionnels afin d'assurer la collecte et le traitement des 
déchets assimilés pris en charge par le service public, en application des dispositions de l’article L2333-78 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. L’institution de la redevance spéciale ne dispense pas les 
producteurs de déchets non ménagers du paiement de la TEOM. Elle intervient en complément, pour 
compenser le différentiel entre le produit de la TEOM et le coût réel du service rendu.  

Le fonctionnement de cette redevance spéciale est défini dans un document distinct du présent règlement de 
collecte : « Règlement de la redevance spéciale » (cf. Annexe n°3). 

Champ d’application de la redevance spéciale 

Les territoires concernés par la redevance spéciale sont :  

Les communes suivantes issues de la Communauté de Communes Pays d’Apt Luberon :  

- Apt  
- Auribeau 
- Buoux 
- Caseneuve 
- Castellet  
- Céreste 

- Gargas 
- Gignac 
- Lagarde d’Apt 
- Rustrel 
- Saignon 
- Saint Martin de Castillon  

- Saint-Saturnin-les-Apt 
- Sivergues 
- Viens 
- Villars 

 

Les communes suivantes issues de la Communauté de Communes Ventoux Sud :  

- Aurel 
- Ferrassières 
- Saint Christol 
- Saint-Trinit 
- Sault 

La redevance spéciale s’applique sur : 

L’enlèvement et le traitement des déchets assimilés aux ordures ménagères résiduelles (art.3.1.1) 

L’enlèvement et le traitement des déchets recyclables (art 3.1.2) 

Le service rendu est applicable sur la base du nombre et la capacité des bacs mis à disposition en tenant compte 
de la fréquence des collectes et du nombre de semaine d’activité. 

Les tarifs appliqués correspondent au coût réel du service. 

Une convention doit être établie entre le SIRTOM de la région d’Apt et chaque redevable de manière à fixer et 
ajuster aux mieux les dotations en bacs, les occurrences de relève et modalités d’exécution d’élimination des 
déchets. 
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7.3 REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

Pour certains territoires adhérents au service public d’élimination des déchets du SIRTOM de la région d’Apt, 
on retrouve la Redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM) comme moyen de financement au 
service. 

Cela concerne les communes de : Bonnieux, Goult, Lacoste, Lioux, Ménerbes, Murs, Roussillon, Saint Pantaléon 
et Joucas. 

Les tarifs correspondant à une grille tarifaire disponible sur la délibération de la Communauté de Communes 
Pays d’Apt Luberon de l’année en cours. 

 

7.4 REDEVANCE POUR ACCES EN DECHETERIE  

L’accès des professionnels en déchèterie fait l’objet d’une redevance (ticket d’accès vendu 10€ le mètre cube 
et 100€ le carnet de 10 tickets) payable uniquement par chèque à l’ordre du trésor public.  

NB : L’accès pour la ferraille, le carton, les DEEE, et le mobilier est gratuit. 

 

ARTICLE 8 - ENTRAVES DES MODALITES DE COLLECTE 
8.1 DEGRADATION DES MOBILIERS/EQUIPEMENT DE COLLECTE 

En cas de dégradation ou de sinistre, il appartient au SIRTOM d’Apt de rechercher simultanément avec les 
autorités concernées les éventuelles responsabilités.  

Toute dégradation volontaire d’une colonne de PAV ou de toute autre équipement fera l’objet d’un dépôt de 
plainte et d’une constitution de partie civile au nom du SIRTOM d’Apt afin de faire supporter à l’auteur des faits 
préjudices financiers subi par le SIRTOM d’Apt et résultant de la réparation ou du remplacement de 
l’équipement. 

 

8.2 MODALITES DU CONTROLE DES COLLECTES 

La conformité des déchets des différents flux collectés peut faire l’objet d’un contrôle visuel dans les 
contenants de collecte. 

En conséquence, le personnel de la Communauté ou du prestataire est habilité à vérifier le contenu des bacs 
et en cas de non-conformité à ne pas les collecter. Si le contenu des bacs n’est pas conforme aux consignes 
diffusées par la Communauté, les déchets ne seront pas collectés. Un message précisant la cause du refus, sera 
apposé sur le contenant. L’usager devra rentrer le ou les contenants non collectés, en extraire les erreurs 
signalées et les présenter à la prochaine collecte. En aucun cas, les contenants ne devront rester sur la voie 
publique. 

 

8.3 VIDAGE DU BAC DIFFICILE 

Au-dessus d'un certain poids (450 kg), les bacs ne peuvent pas être collectés car les équipements de levage ne 
s'actionnent plus. Il sera à la charge du propriétaire du bac de pallier la situation pour rendre le bac                                  
« collectable ». Les raisons du refus seront communiquées sous forme d’autocollant apposé sur le contenant. 
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8.4 CONTRAINTES A RESPECTER POUR LE PASSAGE DU VEHICULE 

Le ramassage des déchets doit pouvoir se faire sans gêne particulière. Les points de collecte doivent toujours 
rester accessibles au véhicule de collecte. 

Le long des voies de circulation, les riverains qui possèdent des arbres et des haies doivent les élaguer et les 
tailler correctement de manière à permettre le passage du véhicule de collecte (dégagement au-dessus de la 
voie sur 4 mètres au minimum). 

Les enseignes, les stores, les avancées de toit, les terrasses de café, les étalages ne devront pas gêner la pose 
des bacs roulants au point de collecte ainsi que le passage du camion de collecte et le vidage des bacs. 

Toute modification d'un ou de plusieurs éléments indiqués ci-dessous peut entraîner la révision du passage du 
camion, les conditions initialement retenues n'étant plus satisfaites :  

- La largeur des voies de circulation, 
- Le dimensionnement des virages, 
- La résistance de la voirie et des aménagements divers (bouches d'égout, réseaux divers…) au passage de 

poids lourds, 
- La hauteur, l'écartement et les autres caractéristiques de plots, barrières ou tout autre système 

restreignant la circulation aux poids lourds uniquement, 
- La hauteur des fils d'alimentation électrique, téléphoniques, 
- L’état et la structure de la chaussée. 

Les données de ce paragraphe ne sont pas exhaustives. Chaque situation doit être étudiée au cas par cas par 
le SIRTOM d’Apt. 

 

8.5 LES LOTISSEMENTS EN COURS DE CONSTRUCTION 

La collecte des ordures ménagères dans les lotissements en cours de construction n'est possible que sous 
certaines conditions étudiées par le SIRTOM d’Apt, dans le cadre de l’instruction du permis de construire. 

En particulier, lorsque les voies ne sont pas correctement revêtues (les bouches d’égout surélevées par rapport 
aux voies en travaux, les "nids de poule" et les trous présents sur la voie, la boue et les poussières sont autant 
de risques pour le personnel positionné à l'arrière des camions que pour les camions eux même), ou lorsque 
les aires de retournement ne sont pas suffisantes. 

 

8.6 TRAVAUX 

En cas de travaux publics ou privés, rendant l'accès aux points de collecte impossible ou dangereux pour les 
véhicules et/ou le personnel de collecte, l'entreprise effectuant les travaux est tenue de laisser un ou plusieurs 
accès. 

Préalablement au démarrage des travaux, le maître d'ouvrage doit informer le SIRTOM d’Apt de la date 
d'ouverture du chantier et de ses conditions d'exécution. Ces accès doivent être définis avant le début des 
travaux en concertation avec le SIRTOM d’Apt. 

Ce dernier, informe les usagers des modalités de continuité du service de collecte pendant la durée des travaux. 

A défaut de pouvoir accéder à la zone de chantier, des points de regroupement des bacs sont définis par le 
SIRTOM d’Apt durant la durée des travaux. 
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8.7 STATIONNEMENT GENANT 

En cas de stationnement gênant pour le service de collecte ou non autorisé d'un véhicule sur la voie publique, 
le SIRTOM d’Apt fera appel aux autorités en charge de l'application du Code de la Route qui prendront toutes 
mesures nécessaires pour permettre le passage du camion de collecte. 

Dans le cas des impasses, si malgré les démarches entreprises le problème perdure, les modalités de passage 
du camion sont revues en conséquence. 

 

ARTICLE 9 - CONDITIONS D’EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT ET SANCTIONS 
9.1  APPLICATIONS DU REGLEMENT DE COLLECTE 

A la suite de son adoption, le présent règlement ainsi que l’ensemble de ses annexes, est applicable à compter 
de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département. Il abroge et remplace 
toutes dispositions antérieures concernant la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

Les différentes prescriptions contenues dans ce règlement s’appliquent à tous les usagers concernés par le 
service de collecte, occupant une propriété — à titre principal ou non — (agglomération de parcelles formant 
une unité économique indépendante) en tant que propriétaire, locataire, usufruitier, mandataire, simples 
occupants, ainsi qu’aux personnes itinérantes séjournant sur le territoire communautaire.  

En cas de non-respect par les usagers des dispositions du présent règlement entraînant un risque pour : la 
sécurité, la propreté ou la salubrité publique ; Le SIRTOM d’Apt se réserve le droit de donner les suites 
adéquates auprès des services concernés.  

 

9.2 RESPECT DU REGLEMENT 

Les producteurs ou détenteurs de déchets ménagers et assimilés ayant une responsabilité totale envers ces 
objets, leur responsabilité pourra se trouver engagée si leurs déchets venaient à causer des dommages à un 
tiers de l’alinéa 1er de l’article 1384 du Code Civil.  Ainsi tout usager engage sa responsabilité et pourra être 
poursuivi devant les juridictions compétentes, notamment pour réparation des dommages causés. 

 

9.3  SANCTIONS  

En cas d’infraction au présent règlement, celles-ci peuvent être constatées en premier lieu par les officiers de 
police judiciaire (notamment le maire et ses adjoints), mais également par les agents de la police municipale 
lorsque cela est explicitement prévu par la réglementation. Ces constats prennent la forme de procès-verbaux 
qui sont adressés dans les meilleurs délais au procureur de la République, lequel décidera d’engager ou non 
des poursuites. De par sa proximité avec le territoire communal, le maire et ses services constituent l’échelon 
de proximité, naturellement disposés à relever ce type d’infractions. 

NB : Les maires restent compétents en matière de police générale, de salubrité et de sureté publique, ils sont 
notamment compétents pour faire respecter la « commodité du passage sur les voies publiques ».  

A ce titre, tout déchet présent sur la voie publique en contravention des prescriptions du présent règlement 
pourra faire l'objet d'une recherche d'adresse en présence ou non de la police/gendarmerie. Il appartient à 
chaque commune de prendre un arrêté de police portant exécution du présent règlement de service sur le 
territoire de sa commune. Une copie de cet arrêté sera transmise sans délai au SIRTOM de la région d’Apt.  

Les infractions constatées peuvent constituer des contraventions ou des délits. Dans ce dernier cas, l’article 40 
du Code de Procédure Pénale donne obligation à toute autorité constituée, officier public ou fonctionnaire de 
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signaler au Procureur de la République les délits dont il acquerrait connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 

 

9.3.1 Sanctions en cas de non-respect des modalités de collecte 

En vertu de l’article R 610-5 du Code Pénal, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 
édictées par le présent règlement sera puni de l’amende prévue pour les contraventions de première classe 
(art 131 -13 du Code Pénal) dont le montant maximum est de 38 euros. 

En cas de non-respect des modalités de collecte, il pourra être procédé d’office, conformément à l’article    
L514-3 du Code de l’Environnement, aux frais du contrevenant, à l’enlèvement des déchets concernés. 

 

9.3.2 Dispositions spécifiques  

Dépôts sauvages de déchets 

Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser, en lieu public ou privé, à l’exception des emplacements 
désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, 
liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit, en un lieu public ou privé, dont il n'est ni le 
propriétaire, ni usufruitier, ni locataire, sans y être autorisé par une personne ayant un de ces titres. 

L’autorité compétente est habilitée à rechercher l’auteur du dépôt et peut déclencher l'engagement des 
poursuites à son encontre. 

Pour des raisons d’hygiène et de salubrité, dans le cas où le bac (la colonne) de proximité est rempli(e), les 
usagers doivent déposer leurs déchets dans un(e) autre bac (colonne), situé(e) à proximité, évitant ainsi tout 
débordement. 

Il est interdit à quiconque de déposer, d'abandonner ou de jeter les ordures, matériaux et généralement tout 
objet de quelque nature qu'il soit,  

En vertu de l’article R 6632-1 et 635-8 du Code Pénal, le fait de jeter, d’abandonner ou de déverser des déchets, 
en un lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés dans le présent règlement, constitue une 
infraction de 2ème ou 5ème classe. L’article 131-3 du Code Pénal précise que le montant maximum de l’amende 
est de 150 euros. 

Le dépôt sauvage à l’aide d’un véhicule est sanctionné d’une contravention de cinquième classe et le montant 
de l’amende est au maximum de 1500 euros (article 131-1 du Code Pénal). Le véhicule ayant servi ou qui était 
destiné à commettre l’infraction peut en outre être confisqué (article R.635-8 du Code Pénal). 

Brûlage de déchets verts  

La présence de déchets verts en grande quantité mélangées avec les ordures ménagères est également 
interdite. 

Le brûlage étant également proscrit, les déchets verts doivent être acheminés dans les déchèteries du territoire 
ou confiés à une installation de traitement agréée. 

En vertu de l’article 84 du règlement sanitaire départemental et de l’article L 1311-2 du Code de la Santé 
Publique, le fait de brûler des déchets est puni de l’amende prévue par les contraventions de la 3ème classe 
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Interdiction de chiffonnage 

Il est interdit d’étendre le contenu des poubelles sur la voie publique, de déplacer les bacs ou d’en répandre le 
contenu sur la voie publique, d’ouvrir les couvercles pour y chercher quoi que ce soit. Toute fouille par d’autres 
personnes que le service dans les bacs présentés sur la voie publique ou dans les conteneurs d’apport 
volontaire est interdite. 

En dehors des modalités de collectes prévues par le SIRTOM d’Apt, il est interdit de déposer sur la voie publique, 
de jour comme de nuit, des déchets ménagers ou assimilés dont la nature ou le conditionnement 
compromettraient la salubrité publique ou la sécurité des personnes ou des biens. Tout dépôt de ce type est 
passible de poursuites pénales. 

 

9.4 VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Les contestations relatives à la mise en œuvre du présent règlement relèvent de la compétence du juge de 
proximité ou du tribunal d’instance au titre du règlement des litiges opposant un particulier — ou autre non 
professionnel — et le service.  

Toute contestation à l’encontre du règlement de service en lui-même doit faire l’objet dans un délai de deux 
mois, d’un recours contentieux contre la délibération qui l’a adopté auprès du Tribunal administratif de Nîmes 
ou d’un recours gracieux auprès du SIRTOM d’Apt, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux 
mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément 
aux termes de l’article R. 421-7 du Code de Justice Administrative, les personnes résidant outre-mer et à 
l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le 
Tribunal. 

 

9.6 MODIFICATIONS ET INFORMATIONS 

Le présent règlement peut être modifié en tant que de besoin par délibération du Comité Syndical Les 
modifications règlements ainsi que les annexes font l’objet des mesures de publications habituelles des actes 
règlementaires.  

Les modifications peuvent être de deux types : 

- Les modifications de certains points précis du règlement ne remettant pas en cause le mode et la qualité 
du service de gestion des déchets. Dans un tel cas, les modifications seront réajustées au document et 
annexe au fil de l’eau puis communiquées aux différents acteurs. 

- Les modifications du présent règlement considérées comme substantielles, c’est à dire remettant en cause 
l’organisation ou le financement du service de gestion des déchets. Dans un tel cas, elles seront décidées 
par la Communauté et adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le présent règlement. 

Un exemplaire du présent règlement est consultable à l’accueil du SIRTOM d’Apt et sur son site Internet. Il peut 
être remis à toute personne qui en fait la demande écrite accompagnée d’une enveloppe (demi-A4) dûment 
affranchie et dont l’adresse est renseignée. Ou par mail à l’adresse : contact@sirtom-apt.fr, l’exemplaire sera 
transmis par retour de mail sous format PDF. 

 

mailto:contact@sirtom-apt.fr
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9.7 EXECUTION 

Monsieur le Président du SIRTOM de la région d’Apt, Mesdames et Messieurs les Présidents des EPCI 
compétentes, ou leurs élus délégués sont chargés, chacun en ce qui le concerne- et en fonction des décisions 
prises en matière de transfert de pouvoirs de police-, de l’application du présent règlement. 

 

9.8 PUBLICATION 

Le présent règlement approuvé sera affiché au bureau du SIRTOM de la région d’Apt mis à disposition du public 
en permanence. Il est également accessible sur www.sirtom-apt.fr et tenu à disposition du public dans les EPCI 
concernés. 

Il fera l’objet d’un affichage dans tous les points où sont constatés des faits délictueux. 

  

http://www.sirtom-apt.fr/
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LEXIQUE 
Collecte : Ensemble des opérations consistant à enlever les déchets pour les acheminer vers un lieu de tri, de 
traitement ou un centre d’enfouissement technique. 

Collecte en porte à porte (Collecte en PàP) : Mode d’organisation de la collecte dans lequel le contenant est 
affecté à un groupe d’usagers nommément identifiables ; Le point d’enlèvement est situé à proximité 
immédiate du domicile de l’usager ou du lieu de production des déchets. 

C1 : Collecte une fois par semaine, C2 : Collecte deux fois par semaine, etc. 

Point de regroupement : Emplacement pour la collecte en porte à porte, équipé d’un ou plusieurs contenants 
affectés à un groupement d’usagers nommément identifiables. 

Collecte par apport volontaire (Collecte par AV) : Mode d’organisation de la collecte dans lequel un contenant 
de collecte est mis à la disposition du public. 

Point d’apport volontaire : Emplacement en accès libre équipé d’un ou plusieurs contenants destinés à 
permettre de déposer volontairement des déchets préalablement séparés par leurs producteurs. 

Collecte sélective (CS) : Collecte de certains flux de déchets (recyclables secs et fermentescibles), 
préalablement séparés par les producteurs en vue d’une valorisation ou d’un traitement spécifique. 

Collecte sélective en substitution : Enlèvement d’un ou de plusieurs flux valorisables en remplacement d’une 
ou de plusieurs tournée (s) de collecte des déchets ménagers et assimilés. Cette organisation applicable lorsque 
la fréquence des tournées de collecte est élevée, permet de réduire les coûts sans augmenter trop les 
contraintes de stockage pour l’habitant. 

Collecte sélective par addition : Enlèvement d’un ou plusieurs flux valorisables par la mise en place d’une ou 
de plusieurs tournées de collecte supplémentaire à celles déjà en œuvre pour la collecte des déchets ménagers 
et assimilés. Cette organisation, inévitable lorsque la fréquence de collecte est déjà minimum, se traduit par un 
coût supplémentaire. 

Compostage : Transformation, en présence d’eau et d’oxygène, de déchets organiques par des 
microorganismes en un produit comparable à l’humus utile en agriculture et en jardinage, le compost.  

On distingue : 

- Le compostage individuel réalisé par les ménages, 
- Le compostage de proximité dans des installations simples, 
- Le compostage industriel dans des installations de moyenne ou grande capacité. 

Compostage individuel : Compostage par les particuliers de leurs propres déchets organiques (déchets verts, 
déchets de cuisine, de potager…). Le compostage individuel peut être réalisé soit en tas, soit en bac spécifiques 
appelés composteurs. 

Déchet : Tout résidus d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, 
matériau produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné, ou que son détenteur destine à 
l’abandon. 

Déchets des Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : Déchets issus des activités de diagnostic, de 
suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire. 
Sont notamment concernés, les déchets piquants, coupants, tranchants qui ne doivent en aucun cas être 
éliminés dans les poubelles classiques. Les déchets d'activités de soins peuvent présenter divers risques 
(infectieux, chimiques et toxiques, radioactifs, mécaniques) qu'il convient de réduire pour protéger les patients 
hospitalisés, le personnel de santé, les agents chargés de l'élimination des déchets et l'environnement. 
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Les personnes en auto soin produisent également des déchets assimilés aux déchets d’activités de soin eu 
égard à leurs caractéristiques (piquants coupants notamment) et bien que les quantités produites soient 
beaucoup plus réduites. 

Déchets d’emballages : Emballages, matériaux d’emballages dont le détenteur, qui sépare l’emballage du 
produit qu’il contenait, se défait, à l’exclusion des résidus de production d’emballages. 

DEEE ou D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques : Déchets d’un équipement fonctionnant 
grâce à des courants électriques ou des champs électromagnétiques, c'est-à-dire, tous les équipements 
fonctionnant avec une prise électrique, une pile ou un accumulateur (rechargeable). 

Déchets encombrants des ménages : Déchets de l’activité domestique des ménages qui, en raison de leur 
volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures. Ils comprennent 
notamment des biens d’équipements ménagers usagés, des déblais, des gravats, des déchets verts des 
ménages. 

Déchets fermentescibles ou organiques : Déchets composés exclusivement de matière organique 
biodégradable. Ils sont susceptibles d’être traités par compostage ou méthanisation.  

Déchets ménagers et assimilés (DMA) : Déchets non dangereux des ménages ou provenant des entreprises 
industrielles, des artisans, commerçants, écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires et collectés dans 
les mêmes conditions. 

Déchets Dangereux des Ménagers (DDM) : Déchets des ménages qui ne peuvent être pris en compte par la 
collecte usuelle des ordures ménagères, sans créer de risques pour les personnes ou l’environnement. Ces 
déchets peuvent être explosifs, corrosifs, nocifs, toxiques, irritants, comburants, facilement inflammables ou 
d’une façon générale dommageables pour l’environnement, (exemple : les insecticides, les produits de 
jardinage, piles, huiles de moteurs usagées, acides,). 

Déchets verts : Résidus végétaux de l’entretien et du renouvellement des espaces verts et privés (parcs et 
jardins, terrains de sports…, des collectivités territoriales, des organismes publics et parapublics, des sociétés 
privés et des particuliers). 

Déchèterie : Espace aménagé, gardienné, clôturé, où les particuliers peuvent apporter leurs déchets 
encombrants et d’autres déchets triés en les répartissant dans les contenants distincts en vue de valoriser, 
traiter ou stocker au mieux les matériaux qui les constituent. Les ordures ménagères ne sont pas admises en 
déchèterie. Les collectivités locales peuvent également accepter les déchets des artisans et commerçants. 

Emballages ménagers recyclable (EMR) : voir collecte sélective 

Fraction Fermentescibles des Ordures Ménagères (FFOM) : Elle comprend la fraction putrescible des OM 
(déchets de cuisine et certains déchets verts des ménages présents dans la poubelle) ainsi que les papiers-
cartons. 

Gestion des déchets : Ensemble des opérations et moyens mis en œuvre pour limiter, recycler, valoriser ou 
éliminer les déchets : opérations de prévention, de pré-collecte, collecte, et transport et toute opération de tri, 
de traitement, jusqu’au stockage. 

Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : Les ordures ménagères sont ainsi dénommées lorsqu’elles sont 
diminuées des matériaux recyclables ou des matières fermentescibles pris en compte par les collectes 
sélectives. 
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ANNEXE N°1 PRECONISATIONS D'AMENAGEMENT DE VOIRIES 
Les préconisations suivantes ont pour objectif de considérer les aménagements urbains selon les contraintes 
du service de collecte des ordures ménagères de manière à assurer la permanence de ce service aux usagers 
(largeur de voirie suffisante pour le passage des véhicules tout en évitant le sur-stationnement). 

Préconisations des aires de retournement 

Les rayons proposés sont les rayons minimums pour permettre le passage de tous les véhicules (19T et 26T) y 
compris les plus contraignants du parc (à l’exclusion des véhicules Ampliroll). 

- Le stationnement : si les conditions le permettent, il est souhaitable d’organiser le stationnement autour 
de cette aire de retournement afin d’éviter tout stationnement intempestif à l’intérieur de la giration. 

- La voie centrale : si le stationnement latéral ou bilatéral est interdit, cette voie ne devrait pas excéder 5m 
de largeur. Au-delà de 5 mètres, le stationnement latéral sera marqué au sol pour éviter le double 
stationnement, source d’empêchement du passage du véhicule de collecte. 

 

 
 

Les préconisations suivantes ont pour objectifs de considérer les aménagements urbains selon les contraintes 
du service de collecte des ordures ménagères de manière à assurer la permanence de ce service aux usagers 
(largeur de voirie suffisante pour le passage des véhicules tout en évitant le sur-stationnement). 
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ANNEXE N°2 PEINES ET SANCTIONS ENCOURUES 
REFERENCES INTERDICTIONS / INFRACTIONS PEINES ET SANCTIONS 

Code de 
l’Environnement 
(articles L 541-3, L 541- 
22, L 541-24, L 211-1) 

Il est interdit :  d’abandonner des déchets. 
Est considéré comme un abandon tout acte 
tendant, sous le couvert d’une cession à titre 
gratuit ou onéreux, à soustraire son auteur aux 
prescriptions de la réglementation,  de 
brûler des déchets à l’air libre  de mélanger 
certains déchets (ainsi les huiles usagées, les 
PCB, les fluides frigorigènes, les piles, les 
pneumatiques, les déchets d’emballages 
doivent être séparés des autres catégories de 
déchets),  d’enfouir des déchets non ultimes, 
 de déverser, laisser écouler, rejeter, déposer 
des matières susceptibles de provoquer ou 
d’accroître la dégradation des eaux et la 
pollution des sols.  de déverser, laisser 
écouler, rejeter dans les égouts un déchet qui 
peut perturber le fonctionnement du réseau 
d’assainissement ou de la station d’épuration 
ou présenter un risque pour le personnel 
d’assainissement. 

Amende de 2 ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros 

Code Pénal (articles R 
632-1 et 635- 8) 

 Art. R632-1 : Déposer, abandonner ou de 
jeter en un lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, des 
ordures, des déchets, matériaux ou tout autre 
objet, de quelque nature qu’il soit, si ce dépôt 
n’est pas effectué par la personne ayant la 
jouissance du lieu avec ou sans autorisation. 
Les personnes morales peuvent être 
déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie au présent article.   

Art. R635-8 : Déposer, abandonner, jeter en un 
lieu public ou privé, à l’exception des 
emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, soit une 
épave de véhicule, soit des ordures, déchets, 
matériaux ou tout autre objet, de quelque 
nature qu’il soit, lorsque ceux-ci ont été 
transportés avec l’aide d’un véhicule, si ce 
dépôt n’est pas effectué par la personne ayant 
la jouissance du lieu avec autorisation. 

Amende prévue pour les contraventions 
de la 2eme classe ISO (article 131-13 du 
Code Pénal). La peine encourue par les 
personnes morales est l’amende, suivant 
les modalités prévues par l’article 131- 41. 

Amende prévue pour les contraventions 
de 5eme classe (le montant de l'amende 
est de 1 500 € montant qui peut être porté 
à 3 000 € en cas de récidive). Les 
personnes coupables de la contravention 
encourent également la peine 
complémentaire de confiscation de la 
chose qui a servi ou était destiné à 
commettre l’infraction ou de la chose qui 
en est le produit. Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article de 121-2, de l’infraction définie 
au présent article. Les peines encourues 
par les personnes morales sont :  
Amende suivant les modalités prévues par 
l’article 131-41  Confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit. La récidive de la contravention 
prévue au présent article est réprimée 
conformément aux articles 132-11 et 132-15. 
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 Règlement Redevance Spéciale   
 en vigueur le 01/01/2018 
 
 

ARTICLE 1 – OBJET DU REGLEMENT 
Le présent règlement a pour objet de définir le cadre, les conditions générales et les modalités d’applications 
de la Redevance Spéciale (ci-après dénommée « RS »). Il détermine notamment la nature des obligations que 
le syndicat et les redevables s’engagent à respecter dans le cadre de la contractualisation de leurs relations, les 
conditions et les modalités d’exécution de l’enlèvement des déchets non ménagers assimilables aux ordures 
ménagères et présentés à la collecte. 

Une convention particulière sera conclue entre le SIRTOM de la région d’Apt et le professionnel produisant des 
déchets non ménagers recourant au service public d’élimination des déchets (ci-après dénommé « le 
redevable »), qui précisera les conditions particulières applicables au producteur par le syndicat. 

 

ARTICLE 2 – PERSONNES ASSUJETTIS A LA REDEVANCE SPECIALE 
La RS vise à compenser les frais complémentaires du service public de collecte et de traitement des ordures 
ménagères et assimilées, non couverts par la Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères (ci-après dénommer 
« TEOM »).  

A ce titre, sont donc assujettis à la RS l’ensemble des producteurs non domestiques pour lesquels le coût de 
gestion annuel des déchets (calculé en fonction du volume collecté et de la fréquence de collecte 
conformément aux dispositions de l’article 7, de ce présent document) excède le produit apporté par la TEOM. 

Sont assujettis à la RS : les entreprises, commerçants, artisans, exploitants, industriels, associations, 
administrations, publics ou privés implantés sur les communes d’Apt, Auribeau, Buoux, Caseneuve, Castellet, 
Céreste, Gargas, Gignac, Lagarde d’Apt, Rustrel, Saignon, Saint-Saturnin-les-Apt, Sivergues, Saint-Martin-de-
Castillon, Viens, Villars (présent sur le territoire de la Communauté de Communes Pays d’Apt Luberon), Aurel, 
Ferrassières, Sault, Saint-Christol, et Saint-Trinit (présent sur le territoire de la Communauté de Communes 
Ventoux Sud) sont assujettis à la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) ; à condition que ces 
établissements bénéficient du service comme le précise le règlement syndical de collecte des déchets. 

Sont donc dispensés de la RS : les établissements assurant eux-mêmes ou par l’intermédiaire d’un prestataire 
privé l’élimination de leurs déchets conformément à la réglementation en vigueur. Dans ce cas, le contrat de 
prestation de service établit par une entreprise privée agréée sera présenté à la collectivité. 

En ce qui concerne les établissements publics exonérés de la TEOM, ces derniers sont assujettis à la RS dès le 
1er litre. Cependant ceux qui ne possèdent pas de conteneurs individuels seront soumis à une grille tarifaire. 

 

ARTICLE 3 – MODALITES D’ACCES AU SERVICE  
3.1 Obligation du SIRTOM de la région d’Apt 

Pendant toute la durée de la convention particulière visée à l’article 1 ci-dessus, le SIRTOM de la région d’Apt 
s’engage à : 
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- Assurer le traitement de ces déchets de manière respectueuse de l’environnement et conformément à la 
réglementation en vigueur et en particulier à l’obligation de valorisation posée par l’article L541-24-2 du 
Code de l’Environnement et l’article 2 du décret du 13 juillet 1994. 

- Assurer la collecte de déchets du redevable conformément aux prescriptions visées par règlement de 
collecte des déchets.  

- Fournir des bacs normalisés conformes à la réglementation en vigueur suivant les besoins en nombre et 
en volume, selon les termes de la convention particulière et article 9, de ce présent règlement.  

Le SIRTOM de la région d’Apt est le seul juge de l’organisation technique du service de collecte et d’élimination 
de ces déchets et il peut modifier les modalités de collecte dans un souci d’amélioration et de qualité du service 
ou d’économie.  

Tout aménagement fera l’objet d’une information préalable à l’usager.  

3.1.1 Modalité de collecte  
- Les modalités du service de collecte effectuées par le syndicat sont précisées dans la convention 

particulière ainsi que dans le règlement de collecte des déchets.  
- Les rattrapages de collecte ne seront effectués que si la collecte n’est pas réalisée dans les jours stipulés 

dans la convention particulière pour des raisons techniques et humaines relevant de la responsabilité du 
syndicat.  

- A l’opposé, si la prestation n’est pas réalisée pour des raisons techniques relevant de la responsabilité de 
l’usager, aucun rattrapage ne sera effectué par le syndicat. 

- L’obligation de réalisation de ces prestations s’inscrit dans le cadre de l’exécution normale du service : une 
interruption provisoire de ce service (pour intempérie ou grève par exemple), pour quelque cause que ce 
soit, n’ouvre pas droit à indemnité au profit du producteur.  

 

3.1.2 Mise à disposition des bacs 

Des bacs floqués avec l’inscription « Redevance Spéciale » pour la collecte d’ordures assimilable aux déchets 
ménagers résiduels (ci-après dénommé « OMR »), ainsi que des conteneurs de collecte d’emballages à 
couvercle de couleur jaune seront mis à disposition par le syndicat afin d’identifier les conteneurs des 
professionnels.  

Les conteneurs restent à la propriété du SIRTOM de la région d’Apt. Toute dégradation volontaire du matériel 
mis à disposition, ou endommagement résultant d’une utilisation non conforme aux prescriptions du fabricant 
ou aux recommandations du syndicat, entraîne une obligation de réparation à la charge de l’usager. En dernier 
recours, le remplacement du bac se fera sous demande justifiée de l’usager.  

3.2  Restriction de service éventuelle  

Le SIRTOM de la région d’Apt peut également être amené à restreindre ou supprimer totalement ce service si 
des circonstances particulières l’exigeaient : dans ce cas, le syndicat informera les usagers du service avec un 
préavis de 30 jours minimum, sauf évènement imprévisible (notamment en cas de grève), et aucune indemnité 
ne sera dû si, par exemple, une ou plusieurs tournées de collecte étaient supprimées pour quelque raison que 
ce soit.  

3.3  Obligations du redevables  

Pendant la durée de la convention particulière, le redevable s’engage à :  

- Ne mettre dans les conteneurs que les déchets définis par l’article 4.1 de ce présent document. 
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- Respecter les prescriptions concernant notamment les modalités de présentations des déchets à la 
collecte et la mise en œuvre des collectes sélectives (présentation des bacs aux endroits fixés dans la 
convention particulière, respect des consignes de présentation et en particulier vis-à-vis de la nature des 
déchets présentés, absence de tassage, etc.) 

- Fournir, à la première demande du syndicat, tout document ou information nécessaire à la facturation et 
au recouvrement de la Redevance Spéciale. 

- Avertir le syndicat dans les meilleurs délais, par lettre recommandée ou courriel (redevance@sirtom-
apt.fr) avec accusé de réception, de tout changement pouvant intervenir, notamment légale et/ou 
concernant son activité (changement de gérant, d’adresse, d’activité, cessation d’activité…) et plus 
généralement de toute modification susceptible d’influencer sur la bonne exécution du contrat.  

- Dans un souci de propreté, d’hygiène et de bonne conservation, l’usager s’engage à maintenir 
constamment les conteneurs roulants fournis par la collectivité en bon état d’entretien et notamment à 
assurer périodiquement leurs lavages et leurs désinfections. 

- Procéder au paiement de la RS dans les délais fixés à l’article 7.3 de ce présent document. 
 

ARTICLE 4 - NATURE DES DECHETS ET QUANTITES ACCEPTEES  
4.1 Déchet visé par le règlement RS 

Le SIRTOM peut prendre en charge la collecte et l’évacuation des déchets non ménagers assimilables aux 
ordures ménagères qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, peuvent être éliminés 
sans sujétion technique particulière et sans risque pour les personnes et l’environnement dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères.  

Ces déchets acceptés et refusés à la collecte (ci-dessous) sont identiques à ceux visés dans le règlement de 
collecte des déchets (cf. article 3). 

Les déchets assimilés acceptés : 

Dans les bacs spécifiques à la redevance spéciale : les déchets assimilés provenant des « usagers 
professionnels » et doivent être assimilables aux déchets ménagers, dont les caractéristiques sont présentées 
dans le règlement de collecte du SIRTOM d’Apt (article. 3.1.1). 

Dans les bacs à couvercle jaune mis à disposition pour la collecte sélective : les déchets d’emballages, du carton 
et des papiers (définis dans l’article 3.1.2 du règlement de collecte du SIRTOM d’Apt). 

Les déchets exclus à la collecte en bac : 

Les autres déchets recyclables comme le verre et le textile sont à déposer dans les points d’apports volontaires 
mis à disposition par le SIRTOM d’Apt et les autres déchets notamment comme les ampoules, les 
électroménagers, les déchets verts, les huiles, le bois, etc. sont à déposer dans les déchèteries du territoire 
selon la règlementation (cf. Règlement des déchèteries du SIRTOM d’Apt). 

Les déchets dont le SIRTOM d’Apt n’est pas compétent :  

- Les déchets d’activité produite en grande quantité nécessitant sujétions particulières de collecte, même 
non dangereux ou inerte ; 

- Les déchets faisant l’objet d’une collecte ou d’un traitement spécifique (déchets d’origine animale soumis 
à des règles et contrôles sanitaires particuliers, déchets électriques et électroniques des professionnels, 
déchets issus de l’activité de garage) ; 

- Les DASRI (déchets d’activités de soins à risque infectieux) : Les déchets de soins à risque infectieux sont 
les déchets de soins issus des patients en auto-traitement : les déchets perforants (aiguilles, seringues,), 
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mais aussi les produits à injecter (exemple : insuline) et les appareils permettant l’auto surveillance 
(lecteurs de glycémie, électrodes…) ; 

- Les médicaments non utilisés et déchets médicaux diffus des ménages (seringues, et tout autre objet 
ayant servi aux soins d’une personne ou d’un animal) qui sont à remettre en officines pharmaceutiques ; 

- Les cadavres d’animaux ; 
- Les véhicules hors d’usage ; 
- Les déchets contenants et pouvant contenir de l’amiante ; 
- Les produits pyrotechniques ; 
- Les déchets issus d'abattoir ; 
- Les déchets radioactifs ainsi que les déchets spéciaux en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de 

leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif.  

 

 

4.2 Contrôle 

Le SIRTOM de la région d’Apt se réserve le droit d’inspecter à tout moment le nombre et le contenu des bacs 
présentés à la collecte et de procéder à une caractérisation. Cette vérification pourra être exécutée par ses 
services. Il se réserve également le droit de refuser de collecter sans préavis les conteneurs, dans la mesure où 
il est constaté des déchets exclus du champ d’application du présent règlement sont présentés dans les 
contenants.  

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE PRESENTATION DES DECHETS  
5.1  Disposition des bacs par le SIRTOM 

Les déchets devront être déposés dans les conteneurs mis à la disposition du redevable par le SIRTOM d’Apt (à 
l’exclusion de tout autre usage). Pour ce faire, la collectivité mettra à la disposition du redevable plusieurs types 
de bacs destinés à recevoir soit des ordures résiduelles, soit des déchets d’emballages et papier recyclables. 
Les conteneurs de déchets seront clairement identifiés quant à la nature du flux qu’ils peuvent recevoir. 

Le SIRTOM d’Apt devra immédiatement être averti par le redevable en cas de vol, de dégradation (vandalisme, 
renversement par un véhicule, etc.) ou de dysfonctionnement du matériel mis à sa disposition. 

Les bacs présentant des signes d’usures et nécessitant ainsi une réparation ou un remplacement seront remis 
en état ou échangés contre des bacs de même type et même contenance par le SIRTOM d’Apt et en avisera le 
redevable. 

Cependant, toute dégradation volontaire du matériel mis à disposition par le SIRTOM d’Apt ou 
endommagement résultant d’une utilisation non conforme aux prescriptions du fabricant ou aux 
recommandations de la collectivité, entraînera une obligation de réparation à la charge du redevable. 

5.2 Conditions de présentation des déchets  

Les conteneurs seront présentés sur le domaine public par le redevable, en un lieu précisé dans la convention 
particulière ; puis seront rentrés par le redevable dans le plus court délai après la collecte des déchets par les 
services du syndicat. Ces bacs ne devront pas être placés à d’autres emplacements que ceux prévus, sans 
autorisation préalable du SIRTOM. 

Les déchets devront être conditionnés dans des sacs fermés et déposés dans les bacs. Pour les déchets 
déposés au sol, leur évacuation incombera au redevable responsable. Les bacs roulants d’un professionnel non 
déclarés au préalable, qui n’indiquent pas la mention « Redevance spéciale » ne seront pas collectés.  

Le remplissage des bacs sera réalisé de façon qu’ils ne débordent pas sans compression du contenu et que le 
couvercle ferme facilement, afin d’éviter l’exposition des déchets aux intempéries. Le tassement excessif des 
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déchets par compaction ou mouillage est formellement interdit : les conteneurs doivent être vidés par gravité 
sans l’intervention de l’équipage.  

Dans un souci de propreté, d’hygiène et de bonne conservation, le redevable s’engage à maintenir 
constamment les bacs fournis par le SIRTOM en bon état d’entretien et notamment à assurer périodiquement 
leur lavage et leur désinfection. 

Le niveau de remplissage des conteneurs n’influe pas sur la redevance, c’est la capacité des bacs mis à 
disposition qui sert pour fixer le volume utilisé dans le calcul des sommes dues. L’usager peut demander à la 
collectivité de revoir sa dotation si la quantité de déchet évolue.  

La collecte des ordures ménagères et la collecte sélective s’effectuent dans les conditions et selon les 
prescriptions fixées dans le règlement de collecte des déchets.  

 

ARTICLE 6 – MODALITES DE CONVENTIONNEMENT DE LA REDEVANCE SPECIALE  
La convention précisera le nombre de contenant par flux de déchet mis à disposition du redevable, la fréquence 
de collecte, le nombre annuel de semaines d’activités de l’établissement ainsi que le coût au litre par flux 
applicable au moment de l’établissement de ladite convention.  

6.1 Nouveau producteur assujettis à RS 

Le producteur de déchets assimilés qui souhaite recourir au service public d’élimination des ordures assimilés 
devra contacter le SIRTOM de la région d’Apt soit à l’adresse : Quartier Salignan B.P 99 84403 APT Cedex ou au 
numéro suivant : 04 90 04 80 21 afin de convenir d’un rendez-vous avec le technicien de la collectivité 
compétent afin de convenir ensemble des besoins en conteneurs.   

Si cette demande n’est pas exécutée par le redevable, le SIRTOM enverra un agent de la collectivité pour se 
rendre sur place afin de déterminer avec le redevable et en fonction de la fiche de renseignement sommaire 
les besoins nécessaires à la mise en place de la collecte. Sur cette base, le technicien déterminera le contenu 
de la prestation proposée dans le cadre du service public d’élimination et évaluera le montant de la RS 
correspondante.  

Dans les deux cas, lors de cette première rencontre, une fiche d’évaluation de la RS sera délivrée au 
producteur ; cette fiche lui permettra de fixer ses besoins en volume et quantité de conteneur. Sur cette base, 
le technicien déterminera le contenu de la prestation proposée dans le cadre du service public d’élimination 
des déchets et évaluera le montant de la RS correspondante, selon le tarif fixé par le Comité syndical.  

Deux exemplaires du projet de convention particulière seront confiés au producteur si celui-ci souhaite recourir 
au service public. Il enverra l’un des deux exemplaires paraphés et signés à l’adresse ci-dessus. Un exemplaire 
sera renvoyé au redevable faisant apparaître le montant annuel prévisionnel du service, déduction faite de la 
TEOM ainsi que le présent règlement, applicable à la RS.  

La SIRTOM en accusera réception et indiquera en retour la date de mise en place des conteneurs spécifique RS 
et de démarrage de la prestation de collecte.  

6.2   Modification de convention 

Le producteur de déchets assimilés qui souhaite modifier sa convention de redevance spéciale adressera un 
courrier à Monsieur le Président du SIRTOM de la région d’Apt soit à l’adresse : Quartier Salignan B.P 99 84403 
APT Cedex ou au numéro suivant : 04 90 04 80 21 afin de convenir d’un  rendez-vous avec l’agent compétent.  

6.3 Durée des conventions particulières  

Les conventions particulières sont conclues à compter de la date de la convention pour la durée restante à 
courir sur l’année civile. Elles seront renouvelées par tacite reconduction par période successive d’un an à 
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compter de la date anniversaire, sauf dénonciation expressément formulée par l’une des deux parties 
contractantes.  

Pour les évènements ponctuels organisés sur les territoires concernés, une convention sera signée avec 
l’organisateur en amont de la manifestation, de manière que les conteneurs soient en place le jour de celle-ci. 
Une fois la manifestation terminée, une facture ponctuelle sera adressée à l’organisation. 

ARTICLE 7 – TARIFICATION ET PAIEMENT DE LA REDEVANCE SPECIALE  
7.1 Les tarifs de la RS 

La redevance spéciale correspond au coût réel du service de collecte et traitement des déchets assimilés aux 
déchets ménagers. 

Les tarifs en €/litre sont fixés par délibération du Comité syndical du SIRTOM de la région d’Apt et peuvent être 
révisés annuellement. Le montant de la RS est calculé d’après l’analyse des coûts engendrés par la pré-collecte, 
la collecte, le transport, le transfert, la gestion et le traitement des déchets ménagers et assimilés. Ce coût est 
précisé dans le rapport annuel d’activité sur le prix et la qualité du service.  

Le nombre de semaines d’activités pourra être adapté pour tout producteur apportant la preuve de fermeture 
complète de l’établissement pendant une partie de l’année (2 mois minimum). La RS est due pour une année 
complète sauf en cas de renoncement définitif à bénéficier du service.  

Pour les professionnels non assujettis à la TEOM ne disposant pas de conteneur individuel seront soumis à la 
redevance spéciale à partir du 1er litre et en fonction d’une grille tarifaire.   

7.2 Tarification  

La rémunération de ce service fait l’objet d’un RS dont le montant sera calculé en appliquant la formule 
suivante : 

Volume des déchets collectés hebdomadaire x tarif au litre x Le nombre de semaine d’activité de 
l’établissement + Même calcul pour flux CS - TEOM 

Le montant de la RS due annuellement par le redevable sera donc égal à la somme des flux. Une déduction de 
la TEOM payée l’année N-1 pour l’établissement correspondant, sur présentation obligatoire du justificatif (pour 
le propriétaire de l’établissement : l’avis d’imposition de la taxe foncière et pour un locataire : une attestation 
sur l’honneur du propriétaire précisant le montant des charges acquittés de la TEOM avec la copie du bail locatif 
ou tout autre document légal précisant le montant de la TEOM) à fournir avant le 15 octobre de l’année en cours 
d’exécution. Si le montant de la déduction dans la redevance apparaît comme négatif, aucun reversement ne 
sera dû à l’usager.  

Par ailleurs, afin d’ajuster le calcul correspondant aux périodes effectives d’ouverture, doit nous être fourni : la 
preuve de la fermeture complète de l’établissement pendant une partie de l’année (au minimum deux mois 
consécutifs).  

7.3 Facturation  

Les décomptes seront établis annuellement par application du calcul ci-dessus. Un extrait de titre exécutoire 
sera établi sur la base des stipulations de la convention particulière et adressé au redevable. Toute période 
semestrielle commencée sera due, sauf en cas de cessation, de transfert d’activité, de déménagement ou de 
recours à un prestataire de collecte privé. Dans ce cas, la RS sera calculée au prorata de la période d’exécution 
effective.  

Le redevable se libérera des sommes dues en exécution de la convention particulière qui le lie au SIRTOM de la 
région d’Apt par règlement par chèque auprès du centre des finances publiques d’Apt, par carte bancaire sur 
le portail facture (www.tipi.budget.gouv.fr) ou par virement bancaire sur Chorus pro (www.chorus-portail-
pro.finances.gouv.fr).  

http://www.tipi.budget.gouv.fr/
http://www.chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/
http://www.chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/
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A défaut de paiement sous 15 jours, une lettre de rappel sera envoyée par le SIRTOM. Si le paiement n’a toujours 
pas été réalisé sous 15 jours après l’envoi du premier courrier, une seconde lettre de mise en demeure de 
paiement sera envoyée en recommandé avec accusé de réception. Le service sera alors suspendu 8 jours après 
ladite réception et ce, jusqu’au recouvrement de la dette. 

Le non-paiement de cette dette par le redevable dans un délai de 30 jours selon les modes de paiement 
autorisés par le Comité Syndical (auprès du Régisseur ou du Trésor Public) suivant la réception de la mise en 
demeure entraînera de fait la résiliation de la convention particulière et la reprise consécutive par le SIRTOM 
des bacs lui appartenant.  

La facturation sera effectuée par le SIRTOM de la région d’Apt.  

NB :  
- La RS n’est pas soumise à TVA. 
- L’absence de présentation de tout ou partie des bacs n’entraîne pas d’exonération de la RS. 

7.4 Révision des volumes  

A la demande de l’usager, une réévaluation de la dotation peut être effectuée d’un commun accord entre les 
deux parties contractantes dans la limite d’une fois par an. Le litrage installé pourra alors être augmenté ou 
diminué sous contrôle de l’agent en charge de la redevance du SIRTOM. En conséquence, la convention 
particulière donnera lieu à un avenant et une nouvelle tarification qui prendra effet dès le mois suivant la 
signature. 

 

ARTICLE 8 – REVISION DES TARIFS  
Pour tenir compte des conditions économiques et techniques, les tarifs au litre peuvent être révisés 
annuellement au 1er janvier de l’année N selon le coût réel annuel constaté dans le rapport annuel d’activité sur 
le prix et la qualité du service public, le coût annuel de gestion servant de calcul à la RS.  

Pour cela, une délibération du Comité Syndical fixera, les montants des prix unitaires qui s’appliquent au calcul 
du nouveau tarif de la RS pour l’année considérée.  

Ces modifications de tarif seront applicables de plein droit dès la date d’entrée en vigueur de la délibération 
suscitée, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant à cet effet. 

 

ARTICLE 9 – DUREE DES CONVENTION PARTICULIERES 
Les conventions particulières seront conclues pour la durée restant à courir sur l’année civile. Prenant effet au 
moment de la signature, elles seront renouvelées par tacite reconduction par périodes successive d’un an à 
compter du 1er janvier de l’année suivante, sauf dénonciation formulée par l’une des deux parties contractantes, 
30 jours au moins avant la date d’échéance. 

En cas de dénonciation par le redevable, celui-ci devra alors justifier obligatoirement, soit de la cessation de 
son activité au lieu d’enlèvement, soit du recours à une entreprise prestataire de service pour élimination de 
ses déchets.  

 

ARTICLE 10 – RESILIATION DES CONVENTIONS PARTICULIERES  
Une convention particulière sera réalisée de plein droit par le SIRTOM de la région d’Apt. Ce dernier peut résilier 
cette convention en cas de non-respect par le redevable d’une ou plusieurs obligations prévues par ce présent 
règlement, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception qui serait restée sans 
effet dans les 30 jours suivants : 
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- En cas de fraction de la RS correspondant au mois commencé restera, en tout état de cause exigible.  
- En cas de non-respect de la convention par le redevable, le SIRTOM pourra décider de maintenir le service 

pour une durée qu’il fixera librement, tant que le redevable n’aura pas apporté la preuve qu’il a pris toutes 
les mesures nécessaires pour assurer lui-même, selon ses propres moyens et conformément à la 
réglementation en vigueur, ou faire assurer par un tiers, l’enlèvement et l’élimination de ses déchets. 

Le redevable pourra résilier la convention particulière en cas de recours à un prestataire privé. Il devra alors 
adresser sa demande de résiliation ainsi qu’une copie du contrat du prestataire agréé aux services du SIRTOM 
de la région d’Apt. La résiliation de la convention prendra effet dès le mois suivant.  

En aucun cas, la résiliation de cette convention ne pourra donner lieu à une quelconque indemnité. 

ARTICLE 11 – RESPONSABILITES DU REDEVABLE 
Pendant toute la durée du contrat, le redevable est tenu pour seul responsable à l ’égard des tiers des 
conséquences dommageables qui résulteraient du non-respect du présent règlement et de négligences.  

 

ARTICLE 12 – REGLEMENT DES LITIGES  
En cas de différend entre les parties, celles-ci s’efforceront de les régler à l’amiable.  

A défaut, les litiges de toute nature résultant de l’exécution d’une convention particulière seront du ressort du 
Tribunal Administratif de Nîmes ou de l’autorité judiciaire compétente suivant la nature du contentieux engagé.  

 

Affiché le : 02/01/2018 

 

Fait à Apt, 

Le 29/12/2017 

M. AUBERT Lucien 

Président du SIRTOM de la région d’Apt 
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ANNEXE N°4 CHARTE D’ENGAGEMENT POUR LA MISE A DISPOSITION DE POULES 

 
CHARTE D’ENGAGEMENT 

DE L’ADOPTANT 

 

 

L’adoptant s’engage : 

 

1. Dans une démarche globale de réduction des déchets 

 

2. A bien traiter l'animal, à lui donner nourriture, soins et habitat convenables et appropriés. 

 

3. L’adoptant s’engage à garder l’animal en bonne santé, à le traiter correctement et à le protéger contre 
les prédateurs. 

 

4. A laisser l’enquêteur reprendre l’animal si les conditions de vie de l’animal ne sont pas satisfaisantes. 

 

5. A faire respecter le bien-être de son animal par son entourage. 

 

6. A garder les poules en vie pendant une durée minimum de 2 ans 

 

 

 

 

Date : …………………………………………………      Signature : 

(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 


